
Charte de la tête de liste de Pacte 
pour Vauréal

La tête de liste, élue représente du groupe Pacte pour Vauréal, s’engage à respecter cette charte, 
élaborée en séance par les membres dudit groupe. Elle s’engage notamment à :

• porter des mandats représentatifs, notamment celui donné par les membres du groupe Pacte 
pour Vauréal lors de son élection ;

• être honnête, loyale, humble, rigoureuse, désintéressée, exemplaire ;

• être disponible, s’investir et être présente dans la ville, faire preuve de proximité avec les 
habitant.e.s ;

• être à l'écoute et ouverte d’esprit, faire preuve de discernement, de courage face à des 
situations difficiles ;

• être respectueuse, équitable, créatrice de consensus ;

• faire confiance, déléguer, être empathique envers les habitant.e.s et les fonctionnaires.

Elle s’engage par ailleurs à ne pas :

• s’approprier le travail et les idées des autres pour ses intérêts personnels ;

• être carriériste.

En cas de manquement à cette charte, le collectif pourra lui rappeler son engagement à la respecter, 
la mettre devant ses responsabilités et en dernière instance la destituer, et ce tout au long de la 
mandature.

Enfin, parmi les qualités recherchées chez le ou la représentante qui sera la tête de liste, les 
suivantes ont été évoquées : être motrice et charismatique.


